
PLAN PAUVRETÉ

  INTERVENIR 
À DOMICILE / 
INTERVENIR HORS 
DOMICILE : ENJEUX 
ET LIMITES

 PUBLIC
Professionnels délégués à la tutelle au 
sein d’associations tutélaires ou préposés 
d’établissement.

Professionnels du Travail Social.

 PRÉ-REQUIS
Aucun

 CONTENU
La sphère privée / la sphère professionnelle.

Le cadre d’intervention : comment le déplacer 
tout en maintenant une structuration ?

Gérer l’isolement professionnel dans une 
situation violente.

Les limites de son intervention : quels sont les 
indicateurs de risques ? 

Les systèmes de défense psychique : apprendre 
à repérer ses points d’appuis et ses limites.

Intrusion / protection psychologique.

 DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE
Apports théoriques.

Exercices de formation.

Études de cas analysées en groupe.

 INTERVENANT
Consultante.

  Analyser les enjeux liés à l’intervention à 
domicile et hors domicile.

  Identifier ses représentations concernant 
la vie privée.

  Instaurer un positionnement professionnel 
dans un cadre intime.

  Repérer ses propres limites d’intervention.

  Analyser les ressources et les 
améliorations de l’intervention à 
domicile.

 OBJECTIFS

Secrétariat
02 40 75 99 05
formationcontinue@arifts.fr

2 jours
(14 heures)

Angers 
18, 19 mai 2021

Rezé 
21, 22 septembre 2021

406 euros

Site Angevin
Site Nantais
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